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 n° 119 703 du 27 février 2014  

dans l’affaire X / III 

 

 

En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 octobre 2013, par X, qui déclare être de nationalité 

slovaque, tendant à l’annulation d’une décision mettant fin au séjour de plus de trois mois 

avec ordre de quitter le territoire, pris le 19 septembre 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 31 octobre 2013 avec la 

référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 janvier 2014 convoquant les parties à l’audience du 13 février 

2014. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. DAPOULIA loco Me G. CASTIAUX, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me A. HENKES loco Me D. MATRAY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 15 février 2012, le requérant a introduit une demande d’attestation 

d’enregistrement, en qualité de travailleur salarié/demandeur d’emploi. Il a été mis en 

possession d’une telle carte, le 31 octobre 2012.  

 

1.2. Le 19 septembre 2013, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision 

mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, 

décisions qui lui ont été notifiées le 26 septembre 2013. Ces décisions, qui constituent les 

actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 
« En date du 15.02.2012 intéressé a introduit une demande d'attestation d'enregistrement en tant que 

travailleur salarié/demandeur d'emploi . A l'appui de celle-ci, il a produit une inscription au Forem, des 

recherches d'emploi et une inscription à des cours d'alphabétisation. 

 

Le 31.10.2012, il a été mis en possession d'une attestation d'enregistrement. Or, il appert que l'intéressé 

ne remplit plus les conditions mises à son séjour. 

En effet, il appert que l'intéressé n'a jamais effectué de prestation salariée en Belgique depuis son 

arrivée , de sorte qu'il ne peut pas prétendre au séjour en qualité de travailleur. Il est à noter qu'il 

bénéficie du revenu d'intégration sociale au taux cohabitant depuis au moins le 01.11.2012, ce qui 

confirme qu'il n'exerce aucune activité professionnelle en Belgique. 

 

Par ailleurs, sa longue période d'inactivité démontre qu'il n'a aucune chance réelle d'être engagé compte 

tenu de sa situation, de sorte qu'il ne remplit plus les conditions mises au séjour d'un demandeur 

d'emploi. 

 

Interrogé par courrier personnel le 03.06.2013 à propos de sa situation personnelle ou ses sources de 

revenus, l'intéressé a produit une inscription à des cours de français langue étrangère, une inscription 

Actiris, des attestations de présentation auprès d'entreprises, une attestation d'inscription auprès d'un 

service d'insertion socio professionnelle du CPAS ainsi qu'une attestation médicale indiquant son 

traitement médicamenteux. Aucun de ces documents ne prouv[e] qu'il a une chance réelle d'être 

engagé. 

 

Il est à souligner qu'aucun certificat médical ne prouve que l'intéressé est frappé par une incapacité de 

travail temporaire résultant d'une maladie ou d'un accident tel que stipulé dans l'article 42 bis, §2, 1° de 

la loi du 15.12.1980. 

 

Dès lors, en application de l'article 42 bis § 1
er

 de la loi du 15,12.1980, l'intéressé ne remplissant plus les 

conditions pour l'exercice de son droit de son séjour, il est mis fin à celui-ci ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles « 42bis et 

suivant » et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, du Règlement (UE) n° 492/2011 du Parlement européen et du Conseil du 5 

avril 2011 relatif à la libre circulation des travailleurs à l’intérieur de l’Union, et « du 

principe selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant en 

considération tous les éléments pertinents de la cause », ainsi que de l’erreur manifeste 

d’appréciation. 
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2.2. Dans une première branche, rappelant la teneur de l’obligation de motivation 

formelle, la partie requérante soutient que « la motivation de l’ordre de quitter le territoire 

notifié au requérant ne répond à aucune des exigences précitées ; Qu’en effet la décision 

attaquée se fonde sur des affirmations parfaitement erronées. La partie adverse affirme 

notamment que le requérant n’aurait aucune chance de trouver du travail. Au contraire et 

dans la mesure où le requérant fait les efforts nécessaires pour apprendre le français, il 

est évident qu’il a des possibilités de travailler à l’avenir. Que la motivation [des] 

décision[s] attaquée[s] est le fruit d’une appréciation erronée de la situation du requérant ; 

Que dès lors elle ne répond pas aux exigences de motivation formelle minimale requises 

que doivent remplir toutes les décisions prises par les autorités publiques […] ». 

 

2.3. Dans une seconde branche, la partie requérante fait valoir que « bien qu’il ne 

bénéficie pas d’un contrat de travail à durée indéterminée, le requérant réuni[t] bien les 

conditions pour bénéficier de son séjour en qualité de demandeur d’emploi ; Qu’en effet, il 

a déposé des attestations d’inscription comme demandeur d’emploi ; Qu’enfin, il dépose 

des preuves de ses recherches d’emploi auprès de différentes sociétés ; Que 

manifestement, la maîtrise d’une des langues nationales est un obstacle à sa recherche 

de travail. Cependant, il s’attèle à se former et entend améliorer sa connaissance du 

français et trouver un emploi à l’avenir ; Que les difficultés qu’il connaît ne sont pas 

irrémédiables ; Qu’[il] ne peut pas être discriminé par le fait de ne pas maîtriser 

parfaitement le français ou du fait d’avoir un certain âge sur le marché de l’emploi ; 

Attendu que la partie adverse ne tient pas compte de ces éléments dans la prise de 

décision ; Attendu enfin que la partie adverse refuse de tenir compte des éléments 

médicaux présents au dossier. Que certes le requérant n’a pas déposé de certificat 

d’incapacité de travail, il a cependant fait état d’une hospitalisation en raison d’une 

paralysie partielle en avril 2013. Il est évident qu’une paralysie entraîne manifestement 

une incapacité de travail. Celle-ci pourra être éventuellement clôturée ultérieurement ; 

Que le requérant a fait état de difficultés d’ordre neurologique et de son traitement au 

Diazepam. Que ces éléments sont à prendre en considération […] ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40, § 4, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 

décembre 1980, tout citoyen de l’Union a le droit de séjourner plus de trois mois sur le 

territoire du Royaume « s’il est un travailleur salarié ou non salarié dans le Royaume ou 

s’il entre dans le Royaume pour chercher un emploi, tant qu’il est en mesure de faire la 

preuve qu’il continue à chercher un emploi et qu’il a des chances réelles d’être engagé ». 

Il rappelle également qu’en application de l’article 42bis, § 1er de ladite loi, il peut être mis 

fin au droit de séjour du citoyen de l’Union lorsqu’il ne satisfait plus aux conditions fixées à 

l’article 40, § 4, de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Aux termes de l’article 42bis, § 2 de cette loi, celui-ci conserve toutefois son droit de 

séjour :  

« 1° s'il a été frappé par une incapacité de travail temporaire résultant d'une maladie ou 

d'un accident;  

2° s'il se trouve en chômage involontaire dûment constaté après avoir été employé au 

moins un an et s'est fait enregistrer en qualité de demandeur d'emploi auprès du service 

de l'emploi compétent;  

3° s'il se trouve en chômage involontaire dûment constaté à la fin de son contrat de travail 

à durée déterminée inférieure à un an ou après avoir été involontairement au chômage 

pendant les douze premiers mois et s'est fait enregistrer en qualité de demandeur 
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d'emploi auprès du service de l'emploi compétent. Dans ce cas, il conserve le statut de 

travailleur pendant au moins six mois;  

4° s'il entreprend une formation professionnelle. A moins que l'intéressé ne se trouve en 

situation de chômage involontaire, le maintien de la qualité de travailleur suppose qu'il 

existe une relation entre la formation et l'activité professionnelle antérieure ». 

 

Il ressort de ces dispositions que la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir 

d’appréciation, dans l’exercice duquel elle n’en demeure pas moins tenue de motiver sa 

décision et de la justifier adéquatement. A cet égard, le Conseil estime que l’appréciation 

des chances réelles pour le requérant d’être engagé doit s’effectuer au regard, 

notamment, de l’existence d’un lien réel du demandeur d’emploi avec le marché du travail 

du Royaume, qui peut être vérifiée, notamment, par la constatation que la personne en 

cause, a pendant une période d’une durée raisonnable, effectivement et réellement 

cherché un emploi (Cfr : CJUE, Vatsouras et Koupatantze, C-22/8 et C-23/08 du 4 juin 

2009). 

 

Le Conseil rappelle également que l’article 50, § 2, 3°, b, de l’arrêté royal du 8 octobre 

1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après : l’arrêté royal du 8 octobre 1981), énumère les éléments sur la base desquels la 

partie défenderesse apprécie les chances réelles d’un demandeur d’emploi d’être engagé, 

compte tenu de sa situation personnelle, à savoir « notamment les diplômes qu’il a 

obtenus, les éventuelles formations professionnelles qu’il a suivies ou prévues et la durée 

de la période de chômage […] ». 

 

Enfin, le Conseil estime utile de rappeler, s’agissant des obligations qui pèsent sur les 

autorités administratives en vertu de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs dont la violation est invoquée au moyen, qu’il est de 

jurisprudence administrative constante (voir, notamment : C.E., arrêts n° 97.866 du 13 

juillet 2001 et 101.283 du 29 novembre 2001) que si l’obligation de motivation formelle qui 

pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments 

avancés par le requérant, elle comporte, néanmoins, l’obligation d’informer celui-ci des 

raisons qui ont déterminé l’acte attaqué et ce, aux termes d’une motivation qui réponde, 

fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. Cette 

même jurisprudence enseigne également que l’obligation de motivation formelle à laquelle 

est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles celle-ci se fonde, en faisant apparaître de façon claire 

et non équivoque le raisonnement de son auteur, afin de permettre au destinataire de la 

décision, le cas échéant, de pouvoir la contester dans le cadre d’un recours et à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Sur ce dernier point, le Conseil précise que le contrôle de légalité qu’il lui incombe de 

réaliser dans le cadre des recours qui lui sont soumis consiste, notamment, à vérifier si 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède 

pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens, RvSt, n°101.624, 7 

décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005). 
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3.2. En l’espèce, force est de constater qu’en ce qu’elle dispose que « […]sa longue 

période d'inactivité démontre qu'il n'a aucune chance réelle d'être engagé compte tenu de 

sa situation, de sorte qu'il ne remplit plus les conditions mises au séjour d'un demandeur 

d'emploi. Interrogé par courrier personnel le 03.06.2013 à propos de sa situation 

personnelle ou ses sources de revenus, l'intéressé a produit une inscription à des cours 

de français langue étrangère, une inscription Actiris, des attestations de présentation 

auprès d'entreprises, une attestation d'inscription auprès d'un service d'insertion socio 

professionnelle du CPAS ainsi qu'une attestation médicale indiquant son traitement 

médicamenteux. Aucun de ces documents ne prouv[e] qu'il a une chance réelle d'être 

engagé », la décision querellée révèle que la partie défenderesse a vérifié la condition liée 

à la chance réelle du requérant d’être engagé en prenant en considération l’ensemble des 

documents produits par ce dernier mais également la situation personnelle du requérant, 

ainsi que l’y autorise l’article 50, § 2, 3°, b, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981. Cette 

motivation, qui se vérifie à l’examen du dossier administratif, n’est pas utilement contestée 

par la partie requérante, qui se borne à prendre le contre-pied de la décision entreprise et 

tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à 

celle de la partie défenderesse, ce qui ne peut être admis, à défaut de démonstration 

d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de celle-ci en l’espèce. Partant, la 

partie requérante ne peut être suivie en ce qu’elle prétend que « le requérant réuni[t] bien 

les conditions pour bénéficier de son séjour en qualité de demandeur d’emploi », dès lors 

que l’article 40, § 4, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, sur la base duquel le 

requérant avait introduit sa demande d’attestation d’enregistrement, en faisant valoir sa 

qualité de citoyen de l’Union demandeur d’emploi, ne lui reconnaît formellement un droit 

de séjour que « tant qu’il est en mesure de faire la preuve qu’il continue à chercher un 

emploi et qu’il a des chances réelles d’être engagé », quod non en l’espèce. 

 

S’agissant de l’argument selon lequel « la partie adverse refuse de tenir compte des 

éléments médicaux présents au dossier », le Conseil observe, au vu des pièces versées 

au dossier administratif, que le requérant a produit à l’appui de sa demande, un certificat 

médical daté du 17 juin 2013, dont il ne ressort uniquement que le requérant suit un 

traitement médicamenteux, sans que la pathologie justifiant un tel traitement soit 

mentionnée. Dès lors, il ne peut être raisonnablement reproché à partie défenderesse 

d’avoir, à l’issue de l’examen dudit certificat, conclut qu’ « aucun certificat médical ne 

prouve que l'intéressé est frappé par une incapacité de travail temporaire résultant d'une 

maladie ou d'un accident tel que stipulé dans l'article 42 bis, §2, 1° de la loi du 

15.12.1980 ». Par ailleurs, le Conseil observe que tant la circonstance que le requérant 

aurait été hospitalisé en raison d’une paralysie, que les documents produits en annexe à 

la requête, sont des éléments qui n’avaient pas été portés à la connaissance de la partie 

défenderesse avant la prise des décisions querellées. Il rappelle à cet égard la 

jurisprudence administrative constante en vertu de laquelle les éléments qui n’avaient pas 

été invoqués par la partie requérante en temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité 

administrative ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier 

la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de « […] se replacer au 

moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt 

n° 110.548 du 23 septembre 2002). 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique ne peut être tenu pour fondé. 
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3.4. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard du requérant, qui apparaît 

clairement comme l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue le 

second acte attaqué par le présent recours, le Conseil observe que la partie requérante 

n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique à son encontre. 

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie 

requérante à l’égard de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation 

du second acte attaqué n’est pas contestée en tant que telle, la partie requérante se 

bornant à alléguer, sans s’expliquer plus avant, que « la motivation de l’ordre de quitter le 

territoire notifié au requérant ne répond » pas aux exigences de motivation formelle, le 

Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation 

de cet acte. 

 

4. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge de la 

partie requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept février deux mille quatorze 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme N. SENGEGERA, Greffier assumé.  

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

Mme N. SENGEGERA N. RENIERS 


